
26 février 2023 1er dimanche du Carême 

Quand la vie se donne… le monde renaît 

«La tentation de Jésus au désert » 
(Mtt 4, 1-11) 

Charles de Foucauld disait: « Jésus a tellement pris la dernière place que 
personne ne peut plus lui enlever ». Une des caractéristiques les plus 
fondamentales de l’être humain, c’est la tentation. Personne ici-bas ne peut 
vivre sans subir continuellement cet assaut de la tentation. Personne ne peut se 
dire à l’abri de cette difficulté de vivre qui consiste à être fragiles et faibles 
toujours prêts à suivre des élans vers la facilité, la domination et l’isolement. 

Jésus est devenu l’un de nous. Il a pris chair, avec toutes les conséquences de la chair y compris 
la tentation. L’Évangile de ce jour nous le rappelle éloquemment. Jésus fut mené au désert où 
pendant quarante jours il fut tenté par le diable. 

Celui-ci, avec toute l’habilité qu’on lui connaît, propose à Jésus toutes sortes de moyens pour 
échapper à sa condition humaine. 

Il lui propose la facilité. Si tu es le Fils de Dieu, dis à ces pierres de devenir des pains. Il lui 
propose la domination. Si tu es le Fils de Dieu, je te donnerai tout ce pouvoir. Il lui propose le 
coup d’éclat individuel qui ne peut manquer de le faire remarquer. Si tu es le Fils de Dieu jette-
toi en bas. 

Or Jésus est le Fils de Dieu. Il a la mission de faire reconnaître au monde cette intrusion de Dieu 
dans la vie des hommes. La tentation est subtile et le tentateur est des plus habiles. Mais Jésus a 
pris la condition des hommes et il se doit de l’assumer totalement. Il répond donc à ces 
invitations avec toute sa dignité d’être humain et avec toute sa fragilité qui lui permet de se 
remettre entre les mains de Son Père. 

L’être humain nous dit Jésus à travers ce combat avec le diable, est faible de sa propre faiblesse, 
mais il est fort de la force même de Dieu. Dieu est son Père et il ne peut l’abandonner, car un 
père qui aime son enfant ne peut l’abandonner à lui-même. Celui-ci peut et doit toujours 
compter sur la présence de son Père dans toutes les circonstances de sa vie. 

Voilà ce que Jésus nous dit dans sa rencontre avec le tentateur. Et il est important que nous le 
retenions. La tentation n’est pas un péché car Jésus n’y aurait pas été soumis. Elle est une 
occasion de reconnaître notre situation et de recourir à la force de Dieu qui nous est garantie 
par cette expérience de Jésus au désert. 

Jésus répond au tentateur en utilisant la Parole même de Dieu. Par trois fois la réponse a la 
même origine. Il est écrit: L’homme ne vit pas seulement de pains. C’est Dieu seul que tu 
adoreras. Tu ne mettras pas à l’épreuve le Seigneur ton Dieu. 

Jésus nous rappelle que la seule façon de vaincre le mal en nous, c’est en donnant toute sa place 
à l’Esprit du Seigneur vivant et agissant dans notre vie de tous les jours. 

La plus grande tentation de l’être humain aujourd’hui c’est de s’imaginer qu’il est abandonné à 
lui-même. S’imaginer qu’il est laissé seul. S’imaginer qu’il peut tout faire ou qu’il doit tout faire 
seul. La Parole de Dieu nous a été donné pour nous en servir. Mais la première condition pour 
l’utiliser sagement, c’est de la connaître et ainsi de la rendre agissante dans notre vie. 

Agir à la manière de Jésus, voilà ce qui nous est proposé et voilà notre idéal de chrétien et de fils 
et filles de Dieu. 
  



CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES DU 25 FÉVRIER AU 5 MARS 2023 
 

Samedi 25 
Sainte-Colette 16h30 En Action de grâce  ................................................... Christiane Kouama 
  M. Salim Eid et Mme Rose Chedid........................................ Viviane Eid 
 
Dimanche 26 1er dimanche du Carême 
Sainte-Colette  8h30 M. Georges Alexandre .......................................................... son épouse 
  Mme Maria Candusso ............................. parents et amis aux funérailles 
 
Sainte-Colette 11h00 En action de grâce à l’Éternel .....................................Lud Millard Valère 
 
Lundi 27 
Sainte-Colette  8h30 Mme Laurette Tremblay Blanchard .................................. sa nièce Diane 
  M. Ernest Bouchard ................................. parents et amis aux funérailles 
 
Mardi 28 
Sainte-Colette  8h30 Mme Ginette Lachapelle ........................................................... la famille 
  Mme Huguette Baillargeon ...................... parents et amis aux funérailles 
 
Mercredi 1er   
Sainte-Colette  8h30 Pour les paroissiens ................................................................. M. le curé 
 
Jeudi 2 
Sainte-Colette  8h30 Mme Yvette Campeau ............................. parents et amis aux funérailles 
  M. Denis Baillargeon ............................... parents et amis aux funérailles 
 
Vendredi 3 
Sainte-Colette  8h30 PAS DE MESSE 
 
Samedi 4 
Sainte-Colette 16h30 M. Jean-Louis David ......................................... son épouse Cécile David 
  M. Constant Christophi ...................................................... sa sœur Lydia 
 
Dimanche 5  2e dimanche du Carême 
Sainte-Colette  8h30 En action de grâce à la Ste-Trinité ........................................ Marie Henri 
  Mme Colette Pion ...................................................... Carole Bombardier 
 
Sainte-Colette 11h00 Mmes Maria Somigli et Angela Rossetto ................................... la famille 
  M. Yvon Hogue ....................................................... son épouse Monique 
 
 
 

La Lampe du sanctuaire et le Pain et le Vin sont offerts cette semaine pour Libération 

et guérison pour Mme Léone Dorcé Destin et famille. 

 
Parcours catéchétique : Semaine de relâche scolaire 

    

 
Vous pouvez toujours faire brûler la lampe du sanctuaire pour la semaine ainsi 
que d’offrir le Pain et le Vin de la semaine à une intention de votre choix au 
coût de $10,00. Vous n’avez qu’en faire la demande au secrétariat. 

 



  VOS OFFRANDES 
 

 12 février 2023 19 février 2023 

Quête 
Quête du mois 

1776,60 $ 
---------- 

---------- 

Funérailles 180,00 $ ---------- 
Quête funérailles 181,20 $ ---------- 

Messes 435,00 $ ---------- 

Don ----------$ ---------- 

Lampions 88,85 $ ---------- 

Prions 10,35 $ ---------- 

Location 1100,00 $ ---------- 

Dîme ---------- ---------- 
 

 
Veuillez prendre note que les reçus d’impôts sont maintenant 
prêts et après la messe vous pouvez le prendre. Et un gros merci 
pour votre générosité.  
 

 
 

 
 

 

Pensée de la semaine 
« Un homme ayant du succès est celui pouvant construire une ferme 

fondation avec les briques que les autres lui jettent. » 


